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AFFAIRE

DE LA PLATA.

PROTESTATION.
En livrant n lu publicité Ira deux pièces suivantes, nous 

remplissons un devoir que nous prescrit impérieusement 

tout ce qui est relatif à l'accomplissement de notre mis

sion tant ici qu’en Amérique.

On s'est obstiné à donner une fausse interprétation à la 

conduitede la population française de la Plata relativement 

au traité du 20 octobre. On lui a fait ainsi une injure 

qu'elle supportera avec moins de résignation que tous les 

maux qu’elle attend de la ratification de ce traité. — Un 

silence plus prolongé de notre part aurait pu faire croire 

que nous acceptions les imputations dirigées contre nos 

commettans. Nous devions donc protester au plutôt con

tre un mal qui aggrave encore la position fâcheuse dans 

laquelle on les a mis au moment même où ils venaient 

demander appui et protection. Nous devions leur réser

ver, par un acte solennel, la faculté d’en appeler un jour à 

la Chambre et au gouvernement mieux informés. C’est 

ce que nous faisons formellement ici. Noos avons cru
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nécessaire do reproduire In pétition adressée h la Cham

bre, d'autant plu* quo cette pétition n'y a ¡»iih trouvé l'ac- 

eueil que commandaient le» intérêts d'une population 

française h| nombreuse et ni utile* h In Franco dans ces 

contrées lointaines. Elle était dictée par un sentiment 

auquel nous espérons voir bientôt rendre justice ; on 

saiini alors mieux qualidor les intentions de ceux qui, se 

renfermant dans l'anonyme, n'ont pas hésité à calomnier 

dans des publications récentes, toute une population de 

12,000 (le leurs compatriotes, qu'une distance de 3,000 

lieues sépare de ses détracteurs.

Tels sont les motifs qui nous avaient engagé ii deman

der une audience A M. le ministre des affaires étrangères 

pour éclairer sa religion sur une question si importante! 

M. le ministre n'ayant pas jugé convonahlc de répondre à 

notre demande, nous croyons qu’il est de notre devoir de 

publier en même temps et la lettre que nous lui avons 

adressée et la pétition des Français delà Plata.

.WnK»-GusTAYK BELLEMAKE,
Délégué de la population française de la rire gauche 

dp la Plata.
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LETTRE

ADRESSÉE AU MIMSTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Car», Si février 1841.

Monsieur le Ministre,

Votre Excellence a déclaré à la Chambre des députés 

que l'intention du Gouvernement du Roi était de ratifier 

le traité de Buénos-Ayres dont j'étais venu solliciter le 

rejet au nom de la population française qui réside sur la 

rive de la Plata, et elle a fait connaître les motifs de cette 

détermination. De son côte, la Chambre a écouté avec fa

veur les explications de Votre Excellence, et a fermé, 

avec empressement, une discussion à peine entamée.
Avant de rendre compte à mes commcttans des stériles 

résultats de ma mission, un devoir me reste encore à rem

plir. Je dois avec respect, mais avec netteté, prouver à 

Votre excellence que le Gouvernement du Roi a été étran

gement trompé, et que la ratification du traité de M. le 

vice-amiral de Mackau porte à notre honneur et à nos in

térêts dans la Plata et dans toute l’Amérique un coup à 

peu près mortel. le dois aussi repousser d’injustes atta

ques dirigées contre mes commettans et renverser l’écha

faudage de mensonges dont on s’est servi pour égarer 

l’opinion du Gouvernement et des représentans du pays.

Dans son discours à la Chambre des députés, Votre



ExcolloBco n dit qun la pétition des Fronçait avait iti com

plètement innomme du Gouvernement; qu’elle aurait dû lui ¿tre 

adressée et qu'on avait présumé te» intentions, quoique le cabine 

aeluel ne fût pas le même que celui qui avait donné les instruc

tions.

Ln réponse cut forilo. Lorsqu’au mois de novembre 

dernier, le« Français de lu Plnlo ont redigi leur pétition 

ii lit Chutubro, Uh ne pouvnient savoir que lo ministère du 

20 octobre nvnit remplacé le ministère du l*r mars, et ils 

avaient sous les yeux une lettre de l'aide do camp do 

M. de Maekau ainsi conçue : Je regrette de m  pouvoir vous 

annoncer la terminaison do nos différends avec Jluénos-Ayres 

par la guerref mais l'Amiral ri dit suivre les instructions du 

fllinistra, Pouvaient-ils donc en appeler à 51. Thicrs des 

oraros donnés par M. Thicrs? J'avais toutefois pour ins- 

trucliou de faire une démarche auprès du Gouvernement 

s) j ’en voyais la nécessité, mais je n'arrivai à Paris qu’a

près les interpellations s\ la Chambre des pairs, et déjà 

Votre excellence avait déclaré qu’elle approuvait la con

duite de M. de Maekau. Cependant j’adressai une de

mande d'audience ¡t Voire Excellence plusieurs jours 

avant la s&iuçe de la Chambre des députés, et je n’ai 

reçu aucune,réponse.

, .Voici la seconde observation de Votre Excellence dans 

son discours j\ la Chambre. Avant le blocus en 1835 et 183G 

la valeur des importations à Montevideo s'élevait à 20,000,000 

francs par an, ri, pendant le blocus, leur valeur non plus an

nuelle., mais mensuelhj s'est élevée à 16,000,000 /h; la Cham

bre tirera elle-même les conséquences de ce fait qui parle bien 

haut. Les conséquences que Votre Excellence a voulu in

diquer sont celles-ci : les droits de douanes enrichissaient
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lo Gouvernement do Montevideo par un blocus, il so plaint 

de sa cessation, c’est tout simple; les Français établis 

dans cette ville avaient vu doubler leurs affaires, la levée 

du blocus tempère cette prospérité, ils se plaignent; cela 

est tout naturel, mais il ne faut pas se laisser étourdir par 

les pris do l'intérét blessé.

Quelques observations feront justice do ces assortions 

h l’aide desquelles on a surpris la bonne foi de Votre Ex

cellence.

1" Los droits do douane so sont élevés à Montevideo, 

dans les mois les plus heureux qui ont précédé le blocus, 

à 1,700,000 fr., et, dans les mois les plus favorables qui 

l'ont suivi, h 4,000,000 fr., et non à 10,000,000 fr. com

me on l’a dit i  Votre Excellence.

2° Le Gouvernement de Montevideo, fidèle a son alliance 

avec la France, ayant mis h la contrebande des obstacles 

vraiment insurmontables, a supporté do grandes pertes, et 

les frais de la guerre qu’elle a' déclarée à Rosas ont ab

sorbé une grande partie de ses rentrées extraordinaires.

3° Cette apparente prospérité de Montevideo, dute au 

blocus, s'explique facilement : la plupart des navires ex

pédies pour la Plata le sont aussi pour Buenos-Ayres, 

faisant cscalc à Montevideo. Ils vendent, dans la seconde 

de ces villes, tout ou partie de leur cargaison, et portent, 

sur le marché de la première, quelques marchandises ré

servées et toutes celles dont ils n’ont pas trouvé la vente 

sur l'autre. Les chargemens de retour, composés de pro

duits identiques, se font indistinctement sur l’une ou 

sur l’autre place, en raison des circonstances. Si le blocus 

de Buenos-Ayres avait rendu les marchandises à l'étran

ger moins nécessaires, il n’avait pas diminué à l’étranger
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In bcHoin'dcs marchandises de In Plntn, do sorte que Mon

tevideo fut chargé de fournir tous les produit» américains 

À lu conmmi ma lion étrangère, cl devint lr entrepôt des pro

duit*i d’üutrc-Mer destinés aux deux port» ensemble. De là , 

ces revenus extraordinaires de la douane, dont il fout 

retrancher la valeur d'une fonlo do marchandises qui y 

flgui'out soulement comme en transit.

4° Pour démonlvor d'une manière incontestable la vé

rité do ce que j'ai avancé, qu'on jette seulement les yeux 

sur les chiffres suivons, qui, ceux-là, ne sont pas inven

tas, et qu'on retrouvera sans douto dans les compte- 

rendus du Consulat français à Montevideo :

lin 1838, il esl entré à Montevideo 01 2 navires de haute 

mer, jaugeant 109,521 tonneaux, et 1,140 caboteurs, 

jaugeant 30,000 tonneaux.

Eli 1831), il n'est entré que 524 navires do hauto mer, 

jaugeant 08,005 tonneaux, et 1,021 caboteurs, jaugeant 

28,100 tonneaux.

Cotte comparaison donne pour déficit 210 navires et 

20,010 tonneaux.

Pour le commerce français :

Kn 1838, il est entré 57 navires de 11,172 tonneaux 

ensemble ; en 1830, il n’en est entré que -18 jaugeant 

ensemble 0,031 tonneaux.

Soit en moins, pour 1830, 0 navires, jaugeant 2,1 i l  

tonneaux.

Beaucoup de ces navires français sont venus chargés 

seulement de sel.

5" Votre Excellence se trompe, lorsqu'elle parle de ne- 

gocians français de Montevideo et de négocions français 

de Buenos-Ayres, il n'y a que des négocions français de

0 lu Platn, cVM-à-dire que ceux dentr'eux qui ont leurs 

maisons à Montevideo oui des succursales à Buenos-Ay- 

rus, et rict tersà ; de sorte que les plaintes de lues com

mettons ne sont pas des plaintes de négocions de Monte

video, mais de négociant des deux places. Cela est si vrai 

que la Commission nommée par les Français pour rédiger 

l'adresse remise à l’Amiral, à sou arrivée à Montevideo, 

était composée de quatre individus ayant leur résidence 

habituelle a Bucnos-Ayrcs, et de trois seulement habitant 

Montevideo. Dans celte adresse, les Français exposaient po

sitivement le r«ru que le blocus te prolongeât plutôt que de 

coir l'amiral consentir à un arrangement contraire à l'honneur 

de la France.

Tous ces faits sont vrais, et Votre Excellence en tirera 

des conséquences contraires à celles que la Chambre a dû 

tirer du seul énoncé d'un fait faux.

Votre Excellence peut être persuadée que si nous nous 

plaignons, c'est que nos intérêts sont encore menacés et 

surtout que notre honneur est compromis. Nous sommes 

aujourd'hui plus de 12,000 sur les rives de la Plata; 

parmi nous, il y a, il est vrai, des artisans et des commis,, 

comme parmi les électeurs de MM. les Députés ; mais iii 

y a aussi des hommes riches et éclairés, comme parmi 

MM. les Députés eux-mêmes. Hais tous, en présence des- 

étrangers, nous éprouvons le sentiment de l'honneur na

tional et nous lui faisons volontiers le sacrifice de nos in

térêts. Ce ne sont pas là de vaines paroles; que Votre Ex

cellence consulte les faits. Avant le blocus nous avons 

demandé le châtiment de Rosas qui voulait faire peser 

sur nous son despotisme sanguinaire et, lorsque le jour 

du châtiment est arrivé, aucun de nous ne s’est plaint.
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pendant trois nn* nous avons souffert en silence, et nous 

nous sommes réunis en armes uutmii* de notre drapeau 

national pour défendre Montevideo attaqué par l'ennemi 

do lu Franco. Après lo blocus, iuiuh protestons contre un 

traité cjui déshonoré lo nom français surtout en Amérique, 

et qui prépara & notro gouvernement des embarras Ifl- 

choux dont II no sorlira que par la force.

A la tribune de la (lhambre, Votre Excellence n lu des 

extraits de la correspondance des divers ministères qui 

ont pris part à l’affaire do Hucnos-Ayres ; elle a eu pour 

but do prouver que tous avaient (lésrré une transaction 

oven Humus , et avaient ropousnd des alliances avec des 

Américains ; mais il y n des faits quo rien ne peut effacer/ 

Le Ministère du 12 mai n joint ft ses instructions des ar

mas et des munitions de guerre qui snnt dans les mains 

du nos alliés. Lo Ministère du 1- mars a proclamé solen

nellement il la tribune do la Chambre que le» généraux 

Jlmra et l.amlb étaient lei alités de la France.

Lo Ministère du 20 octobre a déclaré par la bouche de 

Votre Excellence quo, sans nos alliés nous n'aurions, 

sans doute pas obtenu de Rosas la capitulation du 20 oc

tobre.

Monsieur lo Ministre, je ne crois pas ma voix assez 

puissante pour taire revenir le Gouvernement sur sa dé

termination , mais no puis-je espérer que Votre Excel

lence, se renfermant dans les termes mêmes de la con-' 

vent ion du 29 octonre,’ retardera, autant que possible, la 

ratification do ce traité.

De grands ôvénemens se préparent dans la Plafct; en 

attend iv le résultat, n’est-ce pas faire acte de prudence? 

Votre Excellence voudrait-elle qu’un de ses agens remît
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aux mains du général Lavalle victorieux, la notification 

d'un traité qui sanctionne sa proscription?

J’ose espérer que Votre Excellence daignera répondre à 

la présente lettre que je lui demande la permission de li

vrer à la publicité si elle demeure sans résultat. Elle res

tera du moins comme une protestation do la population 

française contre un traité qui la concerne et dans lequel 

on n'a consulté ni ses intérêts ni ses sentimens, et comme 

une réfutation des erreurs que la grave et éloquente pa

role de Votre Excellence a propagées du haut de la Tri* 

bune.

Daignez agréer,

Monsieur le Ministre,

L’assurance de mon profond respect*

A lfrbd-Gcstave BELLEMAJIE.

Délégué de la population française de la rive 
gauche de la Plata.
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PÉTITION 

Des Français de la Pial a

A  LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Mbssiecrs les Députés,

Un traité déplorable vient d’ôtre signé entre le Repré

sentant de la France et le Gouverneur de Buenos-Ayres ; 

il compromet tellement nos intérêts, que nous avons 

dû protester, comme nous protestons contre sa validité.

Ce traité, illusoire là où il n'est pas désastrueux, fait 

peser sur son signataire une responsabilité d'autant plus 

grande qu'il Ta passé avec un pouvoir illégal. Le général 

Rosas était inhabile à traiter puisqu’il n’était plus ni gou

verneur de la province de Buenos-Ayres, ni chargé des 

relations extérieures de la Confédération argentine. Pour 

passer sur des considérations aussi puissantes, il aurait 

fallu des motifs également puissans; or, l’amiral deMackau 

avait devant Buenos-Ayres des forces bien plus que suffi

santes pour combattre un ennemi déjà presque vaincu, et 

d’ailleurs la victoire n’eût-elle pas été si facile, un officier- 

général français devait savoir, en prenant le commande

ment de six mille hommes marchant sous le drapeau tri

colore, que ce n’était pas avant l’action, que des conditions 

comme celles qu’il a acceptées, devaient lui être impo

sées.

Car, ce n’est plus ici la France qui, après trente et un



mol* île blocus, ri ¡fie île» conditions; c'est elle qui les re

çoit, Voyez, plutôt, l'nlfinuitlini présenté en son nom le 

2H septembre IH.’IH, pur le consul qui hc trouva autorisé 

pour mettre lu liInriiM ilevnnt Ïiutmos-Ayrcs. Dm  indem- 

uilés y Mont stipulées ; le. gouvernement français les reeon- 

unll tellement justes, qu'elles sont encore reproduites au 

mois île mars dernier comme conditions déclarées invaria

bles. Pourquoi {loueiiujouririiui les remettre en question? 

Ce n'est doue plus la Franco qui demandu des réparations?

Aviiul d'nvoir obtenu, mémo ce que nous offre le 

gAuilral UoHim , nous lui reniions l'Ile île Murlin-itiirCia 

que M. le Président du conseil déclarait, ilimsun discours 

du U» juin dernier, i\ In Chambre des pnirs, ne pouvoir 

être remise « parce qu’il y a , î» eet égard, une conlestu- 

»' lion sérieuse de propriété entre Montevideo et Buenos- 

>i A y l'es. » Ce sont ses paroles. Nous rendons môme au 

général Rosas deux navires de guerre armés par nous 

ati moment où nous en faisons la remise, tandis qu’il est 

notoire qu’ils étaient. tout-à-fait désamparés lorsque nous 

les hvous pris.

Cotto condition, messieurs les Députés, est une des 

trois que M. le Président du conseil déclarait inadmis

sibles.

La sneondo, qui forme l’articlo 3 de la convcnlion, a 

traitit\ cette partie de la population argentine, qui a pris 

lès armes dans l'espoir, disons mieux, dans la certitude, 

que la France l'appuierait. Et la France en effet ne l’a-t- 

ellepas appuyée en lui fournissant des armes, de l'argent, 

des navires, on combat tant avec elle et pour elle? Que 

devient-elle, cependant, par suite du traité? Une arnnis- 

tky à laquelle personno n’ajoute foi, lui est offerte par le
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grinéml Rosas, et. encore avec des restrictions telles, 

que lo représentant de la France reconnaît lui-méme, 

après la signature de sou traité, que le dernier paragraphe 

do l’art. 3 de cello convention a besoin de modification. Et 

pourtant qu’il y a loin pour nous de la position où nous nous 

trouvons maintenant par l'abandon que Iii France fait de 

celle partie de la nation argentine, à celle qui nous était 

réservée si sa cause cM triomphé! lînc alliance de fait exis

tait entre nous, c'était le résultat naturel des sympathies; 

celte alliance fui resserrée par suite des événemens qui 

placèrent le général Invaile, en juillet 183Ò à la (été d'une 

force respectable, organisée sous les yeux et par les soins 

des mandataires de la France; enfin elle fut, pour ainsi 

dire, sanctionnée par le discours de M. le Président du 

conseil à la Chambre le 27 avril dernier. En retour de noire 

appui, de noire alliance, car celle-ci ne peut plus ótre mise 

en douté, une convention avait été signée entre noire 

chargé d’affaires et la commission nommée par le général 

Lavallc pour représenter les intérêts de son pays, par 

laquelle nous obtenions des avantages que nous ne pou

vons ni ne devons obtenir de Rosas.

Les conditions de ce traité nous sont inconnues, mais 

il existe, et M. le Ministre des affaires étrangères, mieux 

que personne, peut donner à ce sujet les renseigne- 

mens qui nous manquent, car ce traité se trouve dans ses 

cartons. Voilà donc des avantages réels perdus, et nous 

devons le déplorer. Mais nous déplorons bien pins encore 

le sacrifice de tant de gens de coeur que leur confiance en 

nous à conduits à leur ruine. Représentons de la France, 

sanctionnerez-vous un parai abandon?

La troisième condition impossible, de l’avis de M. le
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Président du conseil, était la suspension immédiate du 

blocus*, <ït 4’i*|M*ii(laiit lo blocus est levé, l'Ile de Martin- 

(tarda évacuée, doux navires do guerre rendus , et tout 

cnla sans avoir rion obtenu, sans avoir mémo la moindre 

garantie.

Et connue ni ro n'était, pas assez de l'abandon do nos 

alliés argentins, c’est aussi par l'ingratitude que nous 

payons les services que nous a rendus rKtatrOrioutal. Ne 

nous a-t-il pas ouvert ses ports, scs magasins ; nos marins 

no so sont-ils pas abrités sous le toit hospitalier que leur a 

offert Montevideo1? Ou nous dira sans doute quo les ser

vices (taliont réciproques, et nous sommes prêts à l'ad

mettre. Mais alors il fallait une réciprocité d'égards, et 

cependant on n’a eu aucuns égards, on n’a rempli aucuns 

devoirs, quoique M. l'amiral eût donné l'assurance que la 

France considérait « l'État Oriental connue un état souverain 

»* et indépendant avec lequel elle avait et voulait avoir les re- 

» lations les plus amicales. »

Il n dit, il est vrai, « qu'il ne se croyait pas autorisé à 

» Rure intervenir qui quo co fût. dans ses négociations 

» éventuelles àvfeo le gouvernement de Buenos-Avres; 

» que la France avait à obtenir satisfaction pour scs griefs, 

n et qu’elle ne mêlerait point à leur poursuite des intérêts 
» étrangers. Mais il a ajouté que, néanmoins, malgré le 

» silence de ses instructions sur un point de cette gravité, 

» comme elles lui laissaient une grande latitude, il croi- 

» l'ait interpréter exactement les instructions de son goucerne- 

» ment en prenant en considération les moyens d’étre utile
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» et de manifester sa bienveillance à l'Etat oriental do 

» l'Uruguay. »

M. l'Amiral, en témoignage do son désir d'étro utilo u 

un état (pie la France considère comme état souverain et 

indépendant, avec lequel elle a et veut avoir les relations 

Iss plus amicales, M. l'Amiral, disons-nous, a obtenu 

pour cet état les immenses avantages do l'article 4 de la 

Convention !

L'article 5, qui détruit tout d'abord l'article 0, est trop 

extraordinaire pour que nous ne nous y arrêtions pas ; 

puisque par cet article le général Rosas déclare, et 

M. l'Amiral de Mackau reconnaît, qu'aucune cause n'exis

tait qui autorisât la mise du blocus. Cet article dit en effet 

que les mêmes droits, les mêmes privilèges dont jouissent 

actuellement les étrangers dans la Confédération Argen

tine, sont communs aux sujets et aux citoyens de toutes et 

de chacune des nations neutres et amies. Ou le traité 

ment, et31. l’Amiral de Mackau devait le savoir, ou les 

avanies, les outrages dont les Français ont été tant de fois 

victimes ( à ce point que leur gouvernement a dû en de

mander la réparation ) ne leur ont été laits qu'en haine de 

la nation à laquelle ils appartiennent, et c'est ici le cas, 

Messieurs les Députés, d'appeler votre attention sur la 

politique du général Rosas.

Elevé loin du monde, au milieu des tribus sauvages, 

don Juan Manuel de Rosas n’a pu connaître les bieniàits 

d'une éducation libérale. Accoutumé, dès son enfance, à 

dominer les gens grossiers qui l’entouraient, l'idée seule 

de la domination a trouvé place dans son cœur. Mais on 

ne domine despotiquement que les masses ignorantes ; de 

là l’étude constante du général Rosas pour éloigner de sa
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piiii'io lo* lumières quo loi envoyaient les pays étrangers;

La France, depuis aa révolution de 80 surtout, n’a 

coftti do faire aciitiraou influuucc iutcllectuelle à tons les 

paya du la hutfl ; et où pouvait-nn embrasser avec plus 

de chaleur, aven plus de passion mémo, que daus les 

Amériques, rca idées d'indépendance politique, do régé

néra lion aoriale quo nous leur présentions? Les Améri

ques conquirent leur indépendance ; mais l’œuvre do 

leur liberté fut plus longue, plus coûtouse, et pour 1)ue- 

nos-Ayrcs surtout;} aujourd'hui elle est dovonuo stérile. 

Car, un'homnios’est rencontré qui, élouflàntcn son sein 

tout amour de lu patrie, n'a fuit servir le pouvôiiv iVittis 

ontro kch mains par un enchatnemout de circonstances 

bizarres, qu'à l'asservissement do son pays.

LeS idées .françaises,1 reproduites chaquo jour par des 

oitoyens français , dévident nécessairement retarder et 

probablement rendre impossible, la domination qu’avait 

îvjvéo Rosas ; il on poursuivait Pieuvre avec l'ardeur et 

la constance que devraient soûles inspirer les actions géné

reuses. Cas idées, il fallait les repousser à tout prix. 11 

évoqua l'horrible inquisition dont la sooiété moderne a 

fait justice, et nous avons vu les livres de nos philosophes 

brûlés sur la plaeo publique par la main du bourreau! 

Mais qu'importe qu'on brûle des livres, lorsque lour per- 

sonni lkat ion nous heurte à chaque pas? Rosas sentait trop 

cette vérité pour ne pas s'adresser aux personnes elles- 

mêmes : aussi commonçn-t-il lentement, et aveb la pa

tience du l'Indieu, ce ,système do persécution qui allait 

chaque jour s'augmentant avec d'autaut plus de force, 

qu'il le suivait avec plus d'impunité. La France cepen

dant lui demanda compta de ses outrages, et nous ne fe
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rons pas à nos ministre l'injure do supposer qu'en adop

tant des mesures roërcitives comme celles qui furent em

ployées, ils le firent sans avoir acquis une entière con

viction que toutautre moyen serait illusoire. Ils savaiout si 

bien que les outrages étaient l'œuvre d’un seul homme, 

qu’ils ont toujours déclaré è la tribune nationale, et 

dans leurs ultimatums, qu'ils no faisaient nullement 

la guerre à la nation argentine, mais uniquement à Ro- 

sas. Ainsi, U. l'Amiral lo savait lorsqu'il a quitté la 

France, et combien ne s'en est-il pas convaincu lorsqu'il 

est arrivé parmi nous?Qu’a-t-il,vu en effet, daim ces in

fortunées provinces formant autrefois la Confédération ar

gentine? Une lutte à mort engagée entre la barbarie et la 

civilisation : celle-là ayant pour champion un seul homme 

et des masses ignorantes} celle-ci les gens éclairés do la 

nation ; mais, ici comme partout, inférieurs en nombreiet 

incapables de lutter seuls contre 1$ tyrannie sanglante 

dont ils n'avaient pu, tout en La prévoyant, empêcher l'in

tronisation. La France n’avait qu’à laisser tomber son épée 

dans le plateau de la balance, et la civilisation avait vaincu. 

Mais la Providence en avait ordonné autrement ; au mo

ment solennel, Dieu a frappé d’aveuglement l’homme que 

nous avions pris pour un sauveur, cl la barbarie remporte 

un hideux triomphe. Que la France se couvre de son 

voile I

Messieurs les Députés, notre stupeur fut grande en ap

prenant cette funeste nouvelle : la vôtre n’aura pas été 

moindre. Mais nous avons promptement recouvré notre 

énergie. Livrés à l'implacable Rosas, nous avons, protesté 

contre Rosas lui-même. Au-dessus du sacrifice de nos
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inférôtrt pécuniaires, do nos existences mémo, nous avons 

vu lo rt»Mîrifî«îO do l'honneur national, bien plus puissant 

sur nos (îooiii'Hj encore et toujours fran<;nis j et c’est lui, 

c'OHfc cet honneur unlioiifil, c’est l'humanité tout entière 

que nous vous appelons il venger.

Messieurs les députés , n'nurc/.-vous que des vœux 

pour lu patrie outragée, pour vos frères abandonnés nu 

ressentiment terrible du die,tuteur do Rucnos-Ayrcs? 

Car voyez., depuis l'inexplicable convention signée pur 

M. l'iitnirul de Mucltuu, voila Roms monarque ubsoln. —  

Qu'importe un nom? Hosus n’uura-tril pas désormais un 

palais somptueux, une garde nombreuse? 1rs sceaux do 

l'Ktut no seront-ils pas 1rs siens, 1rs propriétés dol’Ktnt 

les siennes? L'Etat lui devrn tout, et lui no devra rien à 

l'Etat, oar il est exempté do toute contribution quelcon

que, personnelle on pécuniaire.

Et voyez aussi l'effet do sa clémence : « Il châtiera 

» comme perturbateur do l’ordre quiconque attaquera la 

» personne ou la propriété d’un Argentin ou d’un étran- 

» gor sans ordre exprès, écrit, émané de l’autorité com- 

n pétouto. » Sans doute, Messieurs les Députés, vous ne 

comprendrez pas que l’autorité puisse donner l’ordre 

«l’attaquer la personne ou la propriété d’un individu 

quelconque. M. l'amiral se chargera de vous dire que 

c'est un des nombreux bienfaits du traité qu’il a signé.

Ce traité est liorriblo dans ses conséquences; mais 

combien son préambule n’est-il pas humiliant pour nous! 

C’est deux jours après la signature de la convention que 

Rosas dit encore dans un décret : 

w Lorsque ce peuple achève de consolider ses droits 

» par une convention honorable avec la nation fran-

IK
*» çaiso, convention qui met un terme aux différends qut 

u irtrwffll d'appui aux KiuuigM et traîtres unitaires, etc... •> 

Ainsi nous, hommes de lu Franco, nous avons pactisé avec 

des sauvages; ainsi vous, Députés de la France, vous avoz. 

voté des subsides pour uue alliance avec des iraiuret, avec 

t ï immoraux aoruturUr».—Car ces mots et bien d’autres se 

trouvent aussi dans le décret. Eh bien ! si Rosas, le jour 

même de la ratification du traité, outrage ainsi la Fronce, 

que ne fera-t-il pas à l'avenir ? Si Kosus nous insuite à lu 

bouche de nos canons, c’est qu’il savait bien que 

nos canons ne lui portaient qu’hommage et obéis

sance!

Lorsque lu flotte de la Plala rentrera dans nos ports, la 

France demandera compte de scs en fans. —  Bâcle, il est 

mort dans les tortures ; Wcnzel, les élémens avaient 

respecté lui et ses compagnons d’infortune, mais les satel

lites de Rosas les attendaient au rivage, et ils ont été as

sassinés sur les bords où les avait jetés la tempête ; Va- 

rangot a été égorgé sous notre drapeau parlementaire, 

sous la volée de nos vaisseaux, ¡tendant les négociations 

do traité qui nous assure une paix durable.

Messieurs les Députés, l’analyse adjointe des articles 

de cet inqualifiable traité, la multiplicité des documens 

que nous y avons joints, nous imposent le devoir de sus

pendre l'expression de notre juste douleur. La raison, 

l’humanité, l'honneur national, la politique sacrifiés dans 

le siècle des lumières au profit d’un seul homme, au profit 

de la barbarie dont il est la peisonnification. Sans doute, 

Députés de la France, ce sont là des raisons assez puis

santes pour éveiller vos sympathies, et pour empêcher
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qu'une royale winction ne proclame le terme de l'exb- 

lence politique et commerciale de lu France dan» les 

Amériques.

Voit compatriotes de lu IMhIii voiih confient lu défense 

de leurs existences et de leurs intérêts, et ils ont l'espoir 

bien légitime (pie voiin ne les abandonnerez pas.

( .Suivent les ligna turei. )
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Cette pétition n été votée trop peu de Jours «vaut notre dépnrl 

do Montevideo pour que tou» non compatriotes nient pu ln 

si«ikm1, ainsi qu'ils vouliiient le liiire. (¡elle circonstance s’explique 

facilement par les orcupntiou» actives auxquelles se livre une 

popiilntion industrielle «*l laborieuse, et qui ne lui permettent pas 

toujours de snisir 1e inoinent opportun do remplir sus devoirs. — 

Cependant. cette pétition n reçu do suite prés de 1300 signatures. 

— Nous voudrions bien les faire connaître ; mais ou conçoit que 

la publicité exposerait ceux qui les y ont apposées A un surcroît 

de dangers et de persécutions de la part du dictateur de ilucnus- 

Ayres.

tari», 3 mur* 1841.

Nous fnlxon» arrêter ln presse pour donner Ici un extrait dm nouvelles quo 
publient le» Journaux de ravis du 3 mars, relativement à une Intulle qui Tient 
dVtre faite nu Pérou A notre pavillon.

M, Snlllnnl, notre consul général à Callao, avait une réclamation à faire auprès 
du ministre des tlnanccs t\ Lima, le minéral Gasttlln. Dans l'entrevue qui eut 
Heu, Il fui Insulté pur ce ministre. Il demanda au gént'rat raison de cette insulte : 
mais celui -cl ne répondit h cet appel qu'en faisant cerner la maison consulaire 
par un détachement de cavalerie, Vendant que lui-méme se rendait sur le ter
rain. M. Snillard demanda alors ofliciclleinent satisfaction de l'insulte faite au pa
villon (Tançais. Cette satisfaction lui a été absolument reftisèe. En conséquence, II 
a cessé toute communication avec le gouvernement du Pérou, et 11 attend des ins
tructions de Paris.

Non» nous abstenons do tout commentaire sur ce fait. Nous nous bornerons à 
demander si la conduite du Gouvernement français dans la question de la Plata. 
quand elle sera généralement connue, n'aggravera pas encore la position humiliante 
des Français dans les Amériques?
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